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Première séance : 

Echange autour des finalités du groupe d’analyse des pratiques professionnelles : expression 
des attentes. 
Présentation du cadre : consentements aux règles de confidentialité, bienveillance et non-
jugement. 
Présentation de la méthode d’exposé clinique des situations. 

 

Les séances suivantes sont encadrées et structurées à partir de : 
•   La narration d'un cas pratique : un professionnel rapporte une situation professionnelle 
vécue afin de le soumettre au regard et à l’analyse du groupe et de l’intervenant 
•   L’implication professionnelle et subjective de chacun des participants est requise 
•   L’analyse : les pairs échangent et émettent des hypothèses explicatives, des possibilités 
d'action ou encore des résonances. L'intervenant soutient et relance le processus 
d'élaboration collective ; il propose des apports théoriques et d'autres expériences pouvant 
éclairer la situation 
•   Conclusion : l'équipe identifie les enrichissements tirés de la séance. 

 

La dernière séance réservera un temps pour clôturer le cycle et procéder aux évaluations et 
perspectives. 

Groupe d'Analyse des Pratiques 

Public :  

 

Psychologues, psychiatres, éducateurs, moniteurs-éducateurs, animateurs, assistants sociaux, 
conseillères en économie sociale et familiale, auxiliaires de vie, aides-soignants, 
orthophonistes, ergothérapeutes, psychomotriciens, infirmiers, secrétaires intervenant dans 
des établissements de santé, le champ médico-social, les services sociaux auprès d’enfants et 
d’adolescents, des familles 
 

Objectifs : 

► Amener les participants à s’approprier une démarche réflexive   

► Faciliter l’élaboration de leur cadre d’action, leurs champs d’intervention et les différentes 
articulations au sein de l’équipe 

► Mettre au jour les dynamiques et les enjeux sous-jacents aux problématiques présentes 
dans la relation d’accompagnement    

► Mutualiser et développer les savoirs, savoir-faire et savoir-être de chacun 

► Favoriser l’apport de nouveaux outils d’analyse et différents modèles de compréhension 
des situations pour élargir le champ des réponses possibles   

► Inciter à la créativité dans le cadre des évolutions sociétales et institutionnelles  

 

Le GAP s’adresse à tous professionnels dont les missions suscitent de fortes 
résonances affectives et émotionnelles qui expriment un intérêt à l’analyse et à la 
reconnaissance de la dimension subjective de leurs pratiques.  
La dynamique interdisciplinaire dont l'intervenant est le garant, fait du GAP un outil 
incontournable de la démarche qualité et une garantie de la qualité de vie au travail. 
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ORGANISATION DES INTERVENTIONS 

 

Durée : séances de 1h30 à 3h   
Nombre de participants : 6 à 10 personnes 
Conditions d’efficience : consentement aux règles du GAP, participation libre et régulière. 
Fréquence des séances : toutes les 4 à 8 semaines en moyenne, soit 5 à 10 séances par an. 
 
Conditions de réalisation :  
Les établissements désireux d’accueillir et d’organiser un GAP mettent à disposition une salle 
adaptée garantissant la confidentialité des échanges et présentant des conditions 
d’accessibilité pour tous dans le respect des règles d’hygiène et sécurité.  
 

Coût :  
Une séance autofinancée pour un professionnel en individuel : 80 € 

Pour les demandes institutionnelles : La séance individuelle : 100 €  
Pour un groupe en fonction du nombre de personnes et de séances : sur devis 
 
 
 

Intervenants : 

L’animation pédagogique est assurée par des membres de l’association FARE, psychologues, 
psychanalystes, éducateurs, assistants de services sociaux, orthophonistes avec une pratique 
professionnelle, une formation universitaire, tous inscrits dans une dynamique de supervision 
individuelle ou collective de formation continue. 
 


